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Les retours des études 

Le potentiel agronomique

Les faibles rendements, 

l’allure des cultures et les 

témoignages des exploitants 

en place ont souligné l’intérêt 

de s’intéresser à la qualité 

des sols.

Le pré-diagnostic réalisé par 

un bureau d’étude externe 

spécialisé nous a confirmé 

que le potentiel agronomique 

est très faible sur une partie 

importante de la zone.
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Les retours des études 

Le potentiel agronomique

Les différentes informations récoltées pour caractériser les sondages sont consultables dans le 

tableau ci-dessous :

A cause de la texture trop argileuse ou trop sableuse, ainsi que de 

la teneur très faible en azote, magnésium, matière organique et 

potassium, le logiciel Agri’Sol
©
 les classe de la manière suivante :

5 sondages au potentiel agronomique « très faible »

5 sondages au potentiel agronomique « faible »

3 sondages au potentiel agronomique « modéré »
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Les retours des études 

L’étude écologique – Contexte

Parmi les zonages écologiques 

les plus contraignants, les zones 

Natura 2000 n’ont qu’un impact 

moyen sur le projet.
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Les retours des études 

L’étude écologique – Contexte

En ce qui concerne les ZNIEFF, la 

plupart n’engendrent qu’un impact 

faible. De plus, elles sont toutes 

localisées dans le périmètre éloigné.
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Les retours des études 

L’étude écologique – Contexte
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Les retours des études 

L’étude écologique – Contexte

La proximité avec certains autres zonages (PNR et Ramsar) implique un impact plus fort. 
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Les retours des études 

L’étude écologique – Contexte

Suite aux demandes de 

la DREAL, une attention 

particulière a été portée 

aux problématiques 

soulevées par la Trame 

Verte et Bleu. Aucun 

impact n’a été identifié.
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Les retours des études 

L’étude écologique – Résultat de l’étude floristique 

Cirse tubéreux

Chlore perfoliée

Daphné lauréole

Gaudinie fragile

Ophrys bourdon

Impact faible
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Les retours des études 

L’étude écologique – Résultat de l’étude avifaune 

Au total, il a été recensé 2 309 individus, répartis en 61 espèces différentes dans la zone 

d’étude du projet

Parmi ces espèces, 52 sont nicheuses. Dont 5 espèces qui sont listées à l’annexe 1 de la 

Directive Oiseaux :

Alouette Lulu

Pic noir

Busard Saint-Martin

Milan Royal

Pie-grièche 

écorcheur
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Les retours des études 

L’étude écologique – Résultat de l’étude avifaune 
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Les retours des études 

L’étude écologique – Résultat de l’étude chiroptère 

En ce qui concerne les chiroptères, toutes les espèces sont protégées.

Sur le site du parc Ferme de la Forêt, ce sont 4 513 individus qui ont été recensés, 

représentant au moins 9 espèces différentes.

Les écoutes ont été réalisées sur 2 nuits, depuis 4 points différents à raison de plus de 8h 

d’écoute par nuit. Au total, ce sont 66h d’enregistrement qui ont été analysées.
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Les retours des études 

L’étude écologique – Résultat de l’étude chiroptère 
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Les retours des études 

L’étude écologique – Résultat de l’étude petite faune 

Hors avifaune et chiroptère, une seule espèce commune a pu être observée : le chevreuil 

européen.

Aucune espèce de reptile ou d’amphibien n’a été observée.

L’impact exercé par le projet sur ce type de biodiversité est donc très faible.
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Les retours des études 

L’étude écologique – Résultat de l’étude insecte

Les inventaires se sont intéressés à trois grands ordres d’insectes : les odonates, les 

rhopalocères et les orthoptères.

En tout, ce sont 30 espèces différentes qui ont été contactées :

4 espèces d’odonates

22 espèces de rhopalocères

4 espèces d’orthoptères

Pour la totalité de ces espèces, leur statut de conservation régional, national et 

européen les classe en « préoccupation mineure ».

Cependant, trois espèces d’orthoptères sont déterminantes ZNIEFF, ce qui leur procure 

une valeur patrimoniale plus élevée.

A noter tout de même que la transformation des cultures en pâtures représente un 

avantage pour les espèces d’insectes.
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Les retours des études 

L’étude écologique – Résultat de l’étude insecte
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Les retours des études 

L’étude écologique – Conclusion
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Les retours des études 

Diagnostique des zones humides

Pour caractériser efficacement la zone, 39 sondages pédologiques ont été réalisés au 

total.

Après analyse, 7 se sont avérés humides, alors que 32 ne l’ont pas été.

Dans l’hypothèse où un sondage est considéré humide dans un boisement, la totalité de 

ce boisement est alors considéré humide.
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Les retours des études 

Diagnostique des zones humides
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Les retours des études 

L’étude paysagère – Définition des zones d’étude

Les deux périmètres autour de la 

zone d’implantation (périmètres 

rapproché et éloigné) ne sont 

pas qu’un simple tampon. Ils 

s’appuient sur les deux 

premières couronnes de lieux de 

vie.

L’impact sur le paysage sera 

donc mesuré à une distance 

jusqu’à 10 km du futur parc. A 

cette distance, un panneau sera 

perçu selon un angle de 0,02°. 

Un objet vertical est considéré 

quasi-imperceptible en-dessous 

de 1° d’angle.
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Les retours des études 

L’étude paysagère – Le contexte

Sans prendre en compte le relief, les boisements qui encerclent la zone semblent la 

camoufler dans la plupart des directions.

Un axe sud-ouest/nord-est paraît cependant plus dégagé.
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Les retours des études 

L’étude paysagère – Impact potentiel

Pour Virey-sous-Bar, la ZIP est partiellement visible au lointain surtout 
depuis la sortie Sud-est, sur la route D671. 

Etant donné les boisements et le relief, le village de Fralignes présente une 
faible sensibilité. Le GR645 pourrait observer des vues sur le projet depuis 
le nord-ouest de la commune.
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Les retours des études 

L’étude paysagère – Impact potentiel

Bourguignons présente une sensibilité vis-à-vis du projet comme très faible, 
étant donné le relief et la végétation du bois qui masquent les vues en 
direction du projet depuis les habitations dans la vallée de la Seine.

Depuis Marolles, la végétation, au niveau de l’autoroute, ne permet pas de 
relation visuelle entre le projet et le village. Un risque de visibilité peut-être 
attendu, en fonction de l’implantation finale, si la végétation ne limite pas 
les vues.
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Les retours des études 

L’étude paysagère – Impact potentiel

Le patrimoine de Bar-sur-Seine est présent en fond de vallée de la Seine. Le 
relief du coteau et le Bois de Bourguignons limitent les risques de visibilités et 
co-visibilités avec le projet.

Il en est de même pour le vignoble de Champagne, présent dans la vallée de la 
Seine et de l’Arce. Les risques de visibilité du projet depuis le vignoble sont 
limités par le relief, la végétation et la distance entre les vignes et la ZIP.
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Les retours des études 

L’étude paysagère – Zone d’impact visuel maximisant
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Les avancées du projet agricole

Le design

À la suite des remarques des 

différents acteurs concernés par le 

projet et pour empêcher un « effet 

couloir » sur la départementale, le 

parc photovoltaïque ne se situe 

plus que sur le côté droit de la 

route. 

L’espace est séparé en 4 îlots afin 

de permettre une rotation des 

pâtures.
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Les avancées du projet agricole

Description du projet agricole

Le projet agricole est pensé comme un élevage d’ovins  

viande avec un pâturage printanier, une reproduction 

naturelle et une gestion de la naissance à l’engraissement.

Lors de la création du cheptel, l’activité démarrera avec un effectif d’environ 50 brebis et 

80 agnelles pour atteindre finalement un rythme de croisière entre 150 et 200 brebis en 

Effectif Moyen Présent (EMP) représentant au maximum 30 UGB (Unité de Gros Bétail) 

techniques. Le dimensionnement final dépendra finalement des volontés du futur 

éleveur, de la quantité de fourrage disponible, du seuil de rentabilité et de la qualité des 

sols pâturés entre autres.

Pour résumer, voici les chiffres clés :

Taux de renouvellement : 20 %

Taux de mise à bas : 110 %

Taux de prolificité : 155 %

Mortalité des agneaux : 15 %

Productivité numérique : 147 %

Rendement pondéral : 27,7 kg de carcasse par 

brebis, 18,9 kg par agneau
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Les avancées du projet agricole

Description du projet agricole

Suffolk
Est à laine Mérinos

Ile-de-France

Charollais

Des races rustiques sont envisagées pour correspondre au système pâturant. L’aspect 

prolifique est aussi à privilégier, afin de d’optimiser l’aptitude au désaisonnement et 

l’accélération du rythme d’agnelage. 

Des débouchés sont déjà envisagés notamment auprès de Cobevim et des Bergers du 

Nord-Est. 
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Les avancées du projet agricole

Description du projet agricole

Le pâturage de l’élevage s’étendra entre avril et mi-novembre/décembre. Il fonctionnera 

avec 4 paddocks ilots au sein du parc PV, séparé par des clôtures fixes ou mobiles.

Surface Temps de pâturage

Ilot 1 8 ha 15 jours

Ilot 2 9 ha 15 jours

Ilot 3 5 ha 10 jours

Ilot 4 8 ha 15 jours

La surface totale pâturée atteint 30 ha, en 

accord avec le projet d’aboutir au maximum à 

30 UGB. Le chargement devrait se situer entre 

4 et 7 brebis/ha selon les critères définis 

précédemment.
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Les avancées du projet agricole

Les besoins fourragers

Stade 
Brebis à

l’entretien

Brebis fin de

gestation

Brebis

lactation

Agnelles (3,5 à

12 mois)
Agneaux Béliers

Quantité

journalière de

matière sèche

2 kg 1,3 kg 2,5 kg 1 kg 0,19 kg 2 kg

Période

d’application
215 j 45 j 105 j 258 j 105 j 365 j

Total par

animal
430 kg 58 kg 262 kg 258 kg 20 kg 730 kg

Total

troupeau/an

(160 brebis)

68 800 kg 9 280 kg 41 920 kg 10 320 kg 5 800 kg 3 650 kg

Les besoins annuels du cheptel sont donc d’environ 140 tonnes de matière sèche par an. D’après 

les estimations, la pâture et le fourrage permettront de produire environ 130 tonnes de MS par an.

Le bilan fourrager théorique est déficitaire, ou du moins d’un équilibre fragile

Il y a possibilité de compléter le bilan avec une autoconsommation des céréales et protéagineux 

de l’exploitation
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Le choix de l’implantation

Les technologies proposées – Installation fixe
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Le choix de l’implantation

Les technologies proposées – Tracker solaire
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Le choix de l’implantation

Les différents scénarios
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Le choix de l’implantation

Les différents scénarios
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Le choix de l’implantation

Les différents scénarios
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Le choix de l’implantation

Photomontages – Localisation des prises de vue
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Le choix de l’implantation

Photomontages – Prise de vue n°1



document non contractuel communiqué à titre indicatif

43

Le choix de l’implantation

Photomontages – Prise de vue n°2
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PHOTOMONTAGE – SCÉNARIO 2 – SYSTÈME FIXE 44

Le choix de l’implantation

Photomontages – Prise de vue n°3

PHOTOMONTAGE – SCÉNARIO 1 – SYSTÈME FIXE
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Le choix de l’implantation

Photomontages – Prise de vue n°4
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La suite de la concertation

Organisation de l’évènement public

Comme prévu depuis le lancement de la concertation, un évènement d’information 

ouvert au grand public va être organisé.

Il peut prendre plusieurs formes : permanence publique, exposition des documents 

techniques du projet, visite du site d’implantation, réunion d’information, etc.

Il est préférable de fixer la date avant le dépôt du projet. Il pourra avoir lieu entre les 

mois de novembre et février.
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La suite de la concertation

Diffusion de la Lettre d’Information

La rédaction de la nouvelle lettre 

d’information semestrielle est en 

cours de finalisation. 

Il y a possibilité pour les communes 

intéressées (ou association et 

organisation) d’en recevoir une 

copie ; que ce soit à but informatif 

ou pour diffusion.

Les personnes intéressées peuvent 

se manifester maintenant ou venir 

se signaler après la présentation.
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La suite de la concertation

Projet d’aménagement pédagogique

Sur la parcelle entourée en rouge sur la parcelle ci-dessous, le comité avait émis le 

souhait d’y aménager un espace pédagogique.

Maintenant que le projet murit, l’idée doit 

être développée entièrement. Il faut 

décider quels sont les aménagements 

souhaités.

Les propositions peuvent être :

L’installation de panneaux explicatifs

Un démonstrateur photovoltaïque

Un espace de pique-nique

Un distributeur automatique de produits frais

Etc.
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La suite de la concertation

Prochaine réunion de Comité Territoriale de Concertation

Une toute dernière réunion de comité va être organisée. Elle concernera davantage les 

retombées économiques du projet.

Afin de répondre aux exigences du dernier décret sur la concertation des projets EnR, le 

cercle d’invitation sera élargi. Les représentants de la totalité des communes limitrophes 

se joindront à la discussion.

Afin de fixer cette dernière réunion avant le dépôt du projet, il serait idéal de la prévoir 

dans les alentours de la fin d’année 2024, voire au tout début de l’année 2025.



RESPONSABLE RÉGIONAL EST

Marien NOEL 
06 61 45 40 70
marien.noel@web.energy 

CHEF DE PROJET

Nicolas BROZZU 
06 37 07 54 98
nicolas.brozzu@web.energy 

mailto:Marien.noel@web.energy
mailto:Nicolas.brozzu@web.energy
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Annexes

Inventaire avifaune – Toutes les espèces contactées
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Annexes

Inventaire avifaune – Espèces nicheuses



document non contractuel communiqué à titre indicatif

55

Annexes

Inventaire chiroptère – contacts par point d’observation (1/2)



document non contractuel communiqué à titre indicatif

56

Annexes

Inventaire chiroptère – contacts par point d’observation (2/2)



document non contractuel communiqué à titre indicatif

57

Annexes

Inventaires insectes (1/2)

Espèces d’ordonates observées :

Espèces de rhopalocères observées :
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Annexes

Inventaires insectes (2/2)

Espèces d’orthoptères observées :
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Annexes

Sondages pédologiques
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